
Diplôme de l’ENS Cachan – Règlement 
 
 

Le Conseil d’Administration de l’ENS Cachan, dans sa séance du 11 juillet 2006, a 
entériné la création du diplôme de l’ENS Cachan. 

Ce document a pour objectif de préciser les conditions d’éligibilité des élèves 
normaliens et étudiants au diplôme. 
 
Article 1 : Rappel des objectifs du diplôme de l’ENS Cachan 
 

• Le diplôme de l’ENS Cachan est significatif dans son contenu de l’image de l’Ecole. Il 
traduit : 

o L’excellence scientifique des formations de l’Ecole, 
o La place de la recherche dans la formation, (formation « à » et « par » la 

recherche), 
o La vocation de l’Ecole dans la préparation des carrières au service de l’Etat. 

 
En conséquence, pour être éligible au diplôme de l’ENS Cachan, un étudiant ou un 

élève normalien doit au cours de son cursus à l’Ecole, avoir démontré ses aptitudes et 
volontés dans chacun de ces 3 items. 

 
Article 2 : Structure du diplôme de l’ENS Cachan 
 

ο Le diplôme de l’ENS Cachan peut être obtenu après un minimum de : 
o 3 années de formation sous la tutelle de l’Ecole pour un élève ou étudiant 

recruté en 1ère ou 2ème année de formation (concours de 1ère année, entrée 
sur titre en L3, entrée sur titre en M1), 

o 2 années de formation sous la tutelle de l’Ecole pour un élève ou étudiant 
recruté à partir de la 3ème année de formation (concours de 3ème année, entrée 
sur titre pour les titulaires d’un M1 ou diplôme équivalent). 

ο Les cursus possibles pour l’obtention du diplôme de l’ENS Cachan sont construits et 
proposés par les départements d’enseignement de l’Ecole, à partir des années : 

o L3, M1, M2, 
o M1, année de préparation de l’Agrégation, M2 *, 
o M1, stage de recherche d’une année, M2 *, 
o M1, stage en milieu économique d’une année, M2 *, 

 
( * avec inversion possible des deux dernières années) 
 
Article 3 : Délivrance du diplôme de l’ENS Cachan 
 

o La délivrance du diplôme de l’ENS Cachan peut être demandée par un élève 
normalien ou un étudiant dès que celui-ci estime avoir rempli l’ensemble de 
conditions d’éligibilité. 

o L’obtention du diplôme de l’ENS Cachan ne fait pas partie des obligations de résultats 
pour les élèves normaliens ou étudiants admis ou sélectionnés par l’ENS Cachan. 

 



Article 4 : Conditions d’éligibilité au diplôme 
 
Chacune des 7 rubriques ci-dessous doivent être validées, par au moins une des conditions 
précisées. 
 
4.1 : Recrutement par l’ENS Cachan 
 

Pour prétendre au diplôme de l’ENS Cachan, les élèves ou étudiants doivent avoir été 
recrutés par l’Ecole soit : 

o Au travers de la réussite à l’un des concours de 1ère année, 
o Au travers de la réussite à l’un des concours de 3ème année, 
o Au travers de la sélection à l’une des formations de l’Ecole sur dossier. 

 
4.2 : Validation des années de formation sous la tutelle de l’ENS Cachan 
 

En fonction du niveau d’entrée dans les cursus de l’Ecole, les élèves ou étudiants 
doivent avoir validé au minimum 3 années (ou 2 pour les élèves et étudiants entrés sur 
concours de 3ème année ou préalablement titulaire d’un M1 ou équivalent), de formation sous 
la tutelle de l’Ecole. 

Les conditions de validation des années sont définies pour et par chaque département 
de l’Ecole et précisées dans l’annexe 1 à ce document. Elles peuvent inclure en plus du 
diplôme universitaire de chaque année des compléments de formation organisés par chaque 
département d’enseignement de l’Ecole. 
 
4.3 : Réussite à un M2 cohabilité par l’ENS Cachan ou reconnu de niveau équivalent 
 

Pour prétendre au diplôme de l’ENS Cachan, les élèves ou étudiants doivent à l’issue 
de leur scolarité avoir obtenu, suivant les conditions minimales précisées par les départements 
d’enseignement dans l’annexe 1, un Master cohabilité par l’ENS Cachan ou reconnu de 
niveau équivalent par la direction du département dont dépend l’élève ou l’étudiant. 
 
4.4 : Expérience de recherche 
 
Pour prétendre au diplôme de l’ENS Cachan, les élèves ou étudiants doivent réaliser au cours 
de leur scolarité un stage de recherche de 12 semaines minimum, conclu par la rédaction d’un 
rapport et d’une soutenance. Pour les disciplines des SHS, ce stage de recherche peut prendre 
la forme d’un mémoire encadré dont la durée est également de 12 semaines minimum. 
 
4.5 : Implication dans l’une des missions de l’Ecole au service de l’Etat 
 

Pour prétendre au diplôme de l’ENS Cachan, les élèves ou étudiants doivent au cours 
de leur scolarité avoir démontré leur souhait de servir l’Etat dans l’un des deux des domaines 
suivants : 

o Enseignement (validation par l’un des points suivants) : 
o Validation d’une année de préparation au concours de l’agrégation, 
o Validation d’un stage pédagogique (rapport + soutenance), 
o Validation d’une activité de médiation scientifique (rapport + soutenance), 
o Validation d’une activité de formation à distance (par le tuteur), 
o Validation d’une activité de tutorat dans l’un des programmes institutionnels 

de l’Ecole (TPE, opération 100 000 étudiants pour 100 000 élève des ZEP, …). 



 
o Administration et Corps de l’Etat (validation par l’un des points suivants) : 

o Validation d’un module de préparation au concours des Corps de l’Etat ou 
grandes écoles d’administration, 

o Validation d’un stage d’une durée minimale de 6 semaines dans une 
administration ou organisme public français ou européen (rapport + 
soutenance). 

 
4.6 : Compétence en langue étrangère 
 

Pour prétendre au diplôme de l’ENS Cachan, les élèves ou étudiants doivent, au cours 
de leur scolarité soit : 

o Réaliser un stage à l’étranger d’une durée minimale de 12 semaines, après accord et 
validation du choix du stage par la direction du département d’enseignement, 

o Avoir obtenu le TOEIC avec un score minimal de 750 points, 
o Avoir obtenu le TOEFL avec un score minimal de : 

o 550 points pour l’ « Institutional TOEFL », 
o ou 230 points pour le « Computer-Based TOEFL », 

o Avoir obtenu le 3ème degré du DCL. 
 
4.7 : Activité multidisciplinaire ou d’ouverture culturelle 
 
Pour prétendre au diplôme de l’ENS Cachan, les élèves ou étudiants doivent, au cours de leur 
scolarité avoir validé soit : 

o Un module d’enseignement multidisciplinaire ou d’ouverture, parmi ceux proposés 
par l’ENS Cachan, 

o La pratique régulière d’une activité sportive et soutenu un rapport d’activité, 
o La pratique régulière d’une activité musicale ou culturelle et soutenu un rapport 

d’activité, 
o Son implication dans le fonctionnement d’une association et avoir validé le module « 

Connaissance des associations de type « loi de 1901 », 
o Son implication dans les instances de l’Ecole et avoir validé le module « Connaissance 

des établissements publics, de leurs missions, statuts et mode de gouvernance ». 
 



Annexe 1 : Condition de validation des années de cursus par les départements de l’Ecole. 
 
Pour tous les départements de l’Ecole : 

o Année de préparation au concours de l’agrégation : 
o Validation de l’année par contrôle continu, indépendamment du concours 

d’Agrégation. 
o Année de stage recherche : 

o Validation de l’année par la rédaction d’un rapport et la présentation d’une 
soutenance devant un jury du département de l’Ecole dont dépend l’élève ou 
l’étudiant. 

o Année de stage en milieu économique ou industriel : 
o Validation de l’année par la rédaction d’un rapport et la présentation d’une 

soutenance devant un jury du département de l’Ecole dont dépend l’élève ou 
l’étudiant. 

• Les années L3, M1, M2 ci-dessous doivent être validées « sans redoublement » c'est-
à-dire l’année de la première inscription, sauf cas exceptionnel de force majeure 
(exemple : maladie dûment constatée, …) 

 
Site de Cachan – Département de Mathématiques : 
• Année L3 : Obtention de la Licence de Mathématique de l’Université Paris 6, 
• Année M1 : Validation de la 1ère année du Master de Mathématiques appliquées, 
• Année M2 : Obtention d’un Master M2 dont le choix a été validé par le département de 
Mathématiques. 
 
Site de Cachan – Département d’Informatique : 
• Année L3 : Validation des critères permettant l’obtention de la première année du Magistère 
STIC, 
• Année M1 : Validation de la 1ère année de Master MPRI, 
• Année M2 : Obtention du Master M2 dont le choix a été validé par le département 
d’Informatique. 
 
Site de Cachan – Département de Physique : 
• Année L3 : Obtention de la Licence de Physique de Paris 6, parcours « Phytem », 
• Année M1 : Validation de la 1ère année de Master de Physique fondamentale et appliquée 
de Paris 6/ENSC, parcours Phytem, 
• Année M2 : Obtention d’un Master M2 dont le choix a été validé par le département de 
Physique, avec la note minimale de 12/20. 
 
Site de Cachan – Département de Chimie : 
• Année L3 : Validation de la première année du Magistère de physico-chimie moléculaire, 
• Année M1 : Validation de la seconde année du Magistère de physico-chimie moléculaire, 
• Année M2 : Validation de la troisième année du Magistère de physico-chimie moléculaire. 
 
Site de Cachan – Département de Biochimie, génie biologique : 
• Année L3 : pas de validation possible, 
• Année M1 : Validation de la 1ère année de Master et des enseignements complémentaires 
prescrits par le département, qui constitueront la 1ère année du futur Magistère de Biologie de 
l’ENS Cachan, 
• Année M2 : Obtention d’un Master M2 dont le choix a été validé par le département BGB. 
 



Site de Cachan – Département d’Electronique, Electrotechnique, Automatique : 
• Année L3 : Obtention du L3 – parcours d’excellence, et validation du stage en entreprise, 
• Année M1 : Validation de la 1ère année de Master Information, Systèmes et Technologie, 
Paris 11/ENSC – parcours d’excellence, et du stage de recherche de 8 semaines, 
• Année M2 : Obtention d’un Master M2 dont le choix a été validé par le département d’EEA. 
 
Site de Cachan – Département de Génie Mécanique : 
• Année L3 : Obtention du L3, et validation des enseignements complémentaires « ENS 
Cachan », 
• Année M1 : Validation de la 1ère année de Master Sciences de l’Ingénieur – Mécanique et 
ingénierie des Systèmes, Paris 6/ENSC, et validation des enseignements complémentaires « 
ENS Cachan », 
• Année M2 : Obtention d’un Master M2 dont le choix a été validé par le département de 
Génie Mécanique. 
 
Site de Cachan – Département de Génie Civil : 
• Année L3 : Obtention du L3, et validation des enseignements complémentaires « ENS 
Cachan », 
• Année M1 : Validation de la 1ère année de Master Sciences de l’Ingénieur – Mécanique et 
Ingénierie des Systèmes, Paris 6/ENSC, et validation des enseignements complémentaires « 
ENS Cachan », 
• Année M2 : Obtention d’un Master M2 dont le choix a été validé par le département de 
Génie Civil, avec la note minimale de 12/20. 
 
Site de Cachan – Département de Sciences Sociales : 
• Année L3 : Obtention des Licences de sociologie et d’histoire ou de sociologie et 
d’économie et validation des enseignements complémentaires « ENS Cachan », 
• Année M1 : Validation de la 1ère année d’un des Masters de Sociologie ou d’Histoire ou 
d’Economie et validation des enseignements complémentaires « ENS Cachan », 
• Année M2 : Obtention d’un Master M2 dont le choix a été validé par le département de 
Sciences Sociales. 
 
Site de Cachan – Département d’Economie-Gestion : 
• Année L3 : Obtention des L3 d’Economie de Paris 1 et de Gestion de Paris 11, 
• Année M1 : Validation de la 1ère année des Masters d’Economie de Paris 1/ENSC et de 
Gestion de Paris 11/ENSC, 
• Année M2 : Obtention d’un Master M2 dont le choix a été validé par le département 
d’Economie-Gestion, avec la note minimale de 12/20. 
 
Site de Cachan – Département de Design : 
• Année L3 : Validation de la 1ère année de DSAA dans l’une des Ecoles Supérieures d’Art 
conventionnées à l’ENSC, 
• Année M1 : Validation de la 2ème année de DSAA dans l’une des Ecoles Supérieures d’Art 
conventionnées à l’ENSC, 
• Année M2 : Obtention du Master de Design de l’ENSC. 
 
Site de Cachan – Département de Langues : 
• Année L3 : Obtention de la Licence LLCE de Paris Diderot et validation des enseignements 
complémentaires « ENS Cachan / Paris Diderot », 



• Année M1 : Validation de la 1ère année de Master Etudes Anglophones – Langues, Anglais 
de spécialité, de Paris Diderot/ENSC, 
• Année M2 : Obtention d’un Master M2 dont le choix a été validé par le département 
d’Anglais de spécialité. 
 
Site de Ker Lann – Département de Mathématiques : 
• Année L3 : Validation de la 1ère année du Magistère de Mathématique ENS Cachan/Rennes 
1, 
• Année M1 : Validation de la 2ème année du Magistère de Mathématique ENS 
Cachan/Rennes 1, 
• Année M2 : Validation de la 3ème année du Magistère de Mathématique ENS 
Cachan/Rennes 1. 
 
Site de Ker Lann – Département d’Informatique et Télécommunications : 
• Année L3 : Validation de la 1ère année du Magistère Informatique et Télécommunications 
(MIT), 
• Année M1 : Validation de la 2ème année du Magistère MIT, 
• Année M2 : Validation de la 3ème année du Magistère MIT. 
 
Site de Ker Lann – Département de Droit-Economie-Gestion : 
• Année L3 : Validation de la 1ère année du Magistère en Droit et Gestion ENS 
Cachan/Rennes 1, 
• Année M1 : Validation de la 2ème année du Magistère en Droit et Gestion ENS 
Cachan/Rennes 1, 
• Année M2 : Validation de la 3ème année du Magistère en Droit et Gestion ENS 
Cachan/Rennes 1, 
 
Site de Ker Lann – Département de Mécatronique : 
• Année L3 : Validation de la 1ère année du Magistère de Mécatronique ENS Cachan/Rennes 
1, 
• Année M1 : Validation de la 2ème année du Magistère de Mécatronique ENS 
Cachan/Rennes 1, 
• Année M2 : Validation de la 3ème année du Magistère de Mécatronique ENS 
Cachan/Rennes 1, 
 
Site de Ker Lann – Département de Sciences du Sport : 
• Année L3 : Validation de la 1ère année du Magistère co-habilité ENS Cachan/Rennes 2, 
• Année M1 : Validation de la 2ème année du Magistère co-habilité ENS Cachan/Rennes 2, 
• Année M2 : Validation de la 3ème année du Magistère co-habilité ENS Cachan/Rennes 2. 


